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À L'APPROCHE DE CES ÉCHÉANCES, RAPPEL DES RÈGLES QUI ENCADRENT CES ÉLECTIONS.  
 
Depuis le décret n° 2013-938 du 18/10/2013 modifié, il est obligatoire, pour être admis à voter, de présenter un 
justificatif d’identité avec photo dans les communes de plus de 1000 habitants, 
Vous pouvez présenter l'un des documents suivants :  
Carte nationale d'identité, Passeport, Permis de conduire (en cours de validité), Carte vitale avec photographie ... 
 
La présentation de la carte électorale est vivement conseillée. 

LE VOTE PAR PROCURATION 

 
Si vous n’êtes pas disponible lors de l’une de ces élections, vous pouvez faire     
établir une procuration pour permettre à une personne inscrite sur la liste              
électorale de votre commune de voter à votre place. 
 
Où faire la démarche ? 
Pour donner procuration,  
l'électeur doit se présenter : 

• dans un commissariat de police (où qu'il soit), 

• ou une gendarmerie (où qu'elle soit), 

• ou au tribunal dont dépend son domicile 

• ou au tribunal dont dépend son lieu de travail. 

LES 15 ET 22 MARS  

ÉLECTIONS MUNICIPALES  

ET COMMUNAUTAIRES 

L'électeur doit s'y  
présenter en personne. 

VOTE VALIDE VOTE NUL 

 

 

2. Bulletin non raturé 

1. Pièce d’identité avec photo 

Bulletin raturé 

X 

Pour que votre vote soit valide, voir ci-dessous : 



 
Nos commerces de proximité ont besoin de vos soutiens. 

A votre service depuis longtemps ou implantés depuis peu,  

leur équilibre financier dépend surtout de nous. 
 

Si nous voulons les garder, rendons leur visite. 

Boulangerie 
Thomas et Céline 

Brocvielle 

2 rue de Bergues 
03.28.23.24.36 
Ouvert du mardi  
au dimanche midi 

Alimentation générale 

CocciMarket 
Yoann Guitton 

3 place Bergerot 
03.28.65.39.35 
Ouvert du lundi  
au dimanche midi 

Caviste 

La Cave du château 
Sophie et Ludovic Oms 

13 place Bergerot 
07.67.12.83.29 
Ouvert du mardi  
au dimanche midi 

Boucherie  
Nathalie et Frédéric  

Barbez 

14 place Bergerot 
03.28.62.85.89 
Ouvert du mardi  
au dimanche midi 

Café 

Au lion d’Or 
Annie Delecroix 

1 rue de Bergues 
03.28.65.61.09  
Ouvert tous les jours sauf 
le jeudi et le dimanche 
après-midi 

Café, restaurant 

Au Soetinvald 
David et Hélène Bernard 

69 rue de la gare 
03.28.65.60.50 
Ouvert tous les jours sauf le 
dimanche  

Café, restaurant 

Au Bon coin 
Claudine Looten 

24 rue de Wormhout 
03.28.65.62.01 
Du lundi au dimanche midi 
Sauf le samedi 

Café 

Au Bistrot de Babar 
Bernard Delabaere 

33 Rue de Bergues 
03.28.62.96.96 

Tous les autres commerces de proximité seront mis en valeur lors du prochain “Petit esquelbecquois” 

Pizzeria 

O’Speed Pizza 
Fabien Fiers 

1 clos des Tilleuls 
09.73.24.97.34 
Ouvert du jeudi  
au dimanche  
de 18h à 21h 

Friterie 

La Friterie  

Esquelbecquoise 
Christian et Christelle 

Samsoen 

Place Bergerot  
Ouvert tous les jours 
midi et soir  
sauf le mercredi et  
dimanche midi.  

Café, brasserie 

Le Gîte des Roses 
Sandrine et Gaël  

Labalette 

2 chemin du héron 
03.28.62.90.09 
Horaires consultables 
sur : https://
campingdesroses.fr/  
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Restaurant 

La Régalade 
Sophie et Alexandre 

Sarrazyn 

9 place Bergerot 
06.63.51.85.69 
Ouverture prochaine 
Tous les midis 
et les vendredis et 
samedis soir. 
Fermé le mercredi. 

Café, estaminet 

La Chèvre Book’in 
Rita et Guy  

Verhaeghe 

7 place Bergerot 
03.28.68.01.55 
Ouvert le midi du  
mercredi au dimanche  
et le soir du vendredi  
au dimanche. 

https://campingdesroses.fr/
https://campingdesroses.fr/

